
Pénalités de retard selon taux annuel en vigueur. Escompte pour paiement anticipé (taux mensuel) : 0%
Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement : 40,00 €
Membre d'une Association agréée par l'Administration Fiscale, acceptant à ce titre le règlement des honoraires par chèques libellés à son nom.

Règlement par virement bancaire : IBAN FR76 3000 3000 6800 0270 0039 131 / BIC SOGEFRPP
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PROPOSITIONS TARIFAIRES (productions parlées)

10/05/2018

TUNE REPUBLIC

ESPACE GROUP

10000 Troyes

69002 Lyon

Date Désignation PU H.T Quantité Montant HT

PRODUCTIONS PARLEES RADIO ESPACE

30,00 € 20 600,00 €

30,00 € 5 150,00 €

10 promos-antenne générales 30,00 € 10 300,00 €

TOTAL HT

PRODUCTIONS PARLEES LA RADIO PLUS

30,00 € 20 600,00 €

30,00 € 5 150,00 €

10 promos-antenne générales 30,00 € 10 300,00 €

TOTAL HT

TARIFS UNITAIRES PRODUCTIONS REGULIERES

Tarifs valables pour Radio Espace et La Radio Plus

30,00 € 1 30,00 €

15,00 € 1 15,00 €

Incluant une des 2 voix

10,00 € 1 10,00 €

Incluant une des 2 voix

* tarif valables si la voix masculine est celle de John LACKO

38 rue Champeaux

40 quai Rambaud

SIRET : 491 368 551 00041

TVA N° : FR 60 491368551

20 sweepers

Incluant 2 voix (dont voix masculine John Lacko)*

5 billboards

Incluant 2 voix (dont voix masculine John Lacko)*

Incluant 2 voix (dont voix masculine John Lacko)*

1 050,00 €

20 sweepers

Incluant 2 voix (dont voix masculine John Lacko)*

5 billboards

Incluant 2 voix (dont voix masculine John Lacko)*

Incluant 2 voix (dont voix masculine John Lacko)*

1 050,00 €

Autopromo ou sweeper ou billboard

Incluant 2 voix (dont voix masculine John Lacko)*

Changement de texte sur prod existante

repiquage court sur prod existante
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